
 

 

MASQUES GRAND PUBLIC 
 

OU 
 

MASQUES A USAGE MEDICAL 
 

La Région doit livrer prochainement (à compter du 18 mai) 1 masque par habitant via la communauté 
de communes Terres de Saône. 

La commune a commandé auprès du Centre de Gestion de Haute Saône un stock de masques : ils 
devraient être livrés à compter du 25 mai. 

Il s’agit de masques dits grand public répondants aux normes AFNOR et certifiés, réutilisables car 
lavables (nombre de lavages différent selon la provenance). 

 

Certains masques grand public peuvent être de confection artisanale, élaborés selon les 
recommandations de l’AFNOR, mais non certifiés. 

Des masques artisanaux confectionnés localement sont tenus à la disposition des habitants. 

Le masque à usage médical chirurgical ou FFP2 est à usage unique ; il doit être jeté après utilisation. 

 

 

 



CONSIGNES D’UTILISATION DU MASQUE GRAND PUBLIC 

 


